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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 

Nom : YATZE 

Code du produit : Ethephon 480g/L 

 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange : Phytosanitaire 
 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Société Financière de Pontarlier 
11, Boulevard de la Grande Thumine - Parc d'Ariane - Bât. B 
13090 AIX EN PROVENCE - FRANCE 
T +33 (0)4 42 52 72 12 - F +33 (0)4 42 52 68 52 
contact@sfprd.fr  
 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-
Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Central de la Base - Reine 
Astrid 

Rue Bruyn 
B -1120 Brussels 

+32 70 245 245 - 

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Met. Corr. 1 H290   

Skin Irrit. 2 H315   

Eye Dam. 1 H318   
    

Texte complet des classes de danger et des phrases H : voir rubrique 16 
 

 

Classification selon Règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le 
marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil (Belgique) 

Met. Corr. 1 H290 
Skin Irrit. 2 H315  
Eye Dam. 1 H318  

No. d'enregistrement: 9833P/B 
Texte complet des phrases H: voir section 16 
 

 
  

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Provoque des lésions oculaires graves. Provoque une irritation cutanée. Corrosif pour les voies respiratoires. Peut être corrosif pour les métaux. 
 

 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon Règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le 
marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil (Belgique) Extra étiquetage à afficherExtra 

classification(s) à afficher  

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

GHS05 

     

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Composants dangereux : Éthéphon 

Mentions de danger (CLP) : H290 - Peut être corrosif pour les métaux 
H318 - Provoque des lésions oculaires graves 
H315 - Provoque une irritation cutanée 

Conseils de prudence (CLP) : P260 - Ne pas respirer les aérosols, brouillards, vapeurs 
P264 - Se laver les mains, les avant-bras et le visage soigneusement après manipulation 
P280 - Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de 
protection des yeux 

mailto:contact@sfprd.fr
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P284 - Lorsque la ventilation du local est insuffisante porter un équipement de protection 
respiratoire  
P363 - Laver les vêtements contaminés avant réutilisation 
P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): enlever 
immédiatement les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher 
P332+P313 - En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin 
P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au 
repos dans une position où elle peut confortablement respirer 
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau 
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer 
P310 - Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin 

Phrases EUH : EUH071 - Corrosif pour les voies respiratoires 
EUH401 - Respectez les instructions d'utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine 
et l'environnement 

 
 

   
 

 
 

 

2.3. Autres dangers 

Autres dangers qui n’entraînent pas la 
classification 

: Aucun, à notre connaissance. 

 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substances 

Non applicable 
 

 

3.2. Mélanges 
 

 
 

 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Éthéphon 
 

(N° CAS) 16672-87-0 
(N° CE) 240-718-3 
(N° index) 015-154-00-4 

<= 40 Acute Tox. 3 (Dermal), H311 
Acute Tox. 4 (Inhalation), H332 
Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Skin Corr. 1C, H314 
Aquatic Chronic 2, H411 

 

 
 

 

Texte complet des phrases H: voir section 16 
  

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. Si la respiration est difficile, administrer de l'oxygène. En cas de 
symptômes respiratoires : Appeler un centre antipoison ou un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Oter tout vêtement ou chaussure souillés. Laver abondamment à l'eau. En cas de rougeur ou 
irritation, appeler un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l'eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées (15 minutes 
au moins). Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
facilement enlevées. Continuer à rincer. Consulter immédiatement un ophtalmologiste, même 
en l'absence de signes immédiats. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche à l'eau. Si la conscience est totale, faire boire beaucoup d'eau. Ne rien 
donner à boire au sujet inconscient. Consulter immédiatement un médecin/le service médical. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/lésions après inhalation : Corrosif pour les voies respiratoires. 

Symptômes/lésions après contact avec la peau : Brûlures. Irritation de la peau. 

Symptômes/lésions après contact oculaire : Lésions oculaires graves/irritation oculaire. 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Poudre. Dioxyde de carbone (CO2). Eau pulvérisée. Mousse résistant à l'alcool. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Ne présente pas de danger particulier d'incendie ou d'explosion. 
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Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Par combustion ou par décomposition thermique (pyrolyse), libère : Oxydes d'azote, Monoxyde 
de carbone, Chlorure d'hydrogène. 

 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Isoler la zone d'incendie. Evacuer le personnel. Ne pas respirer les fumées. Endiguer et 
contenir les fluides d'extinction. Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard 
d'eau. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire 
autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Faire évacuer la zone dangereuse. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Ne pas intervenir 
sans un équipement de protection adapté. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 
reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Ne pas déverser à l'égout et dans les rivières. Endiguer et contenir l'épandage. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Absorber le liquide répandu dans du sable, de la terre, de la vermiculite. 

Procédés de nettoyage : Neutraliser soigneusement les résidus. Laver la zone souillée à grande eau. 

Autres informations : Eliminer les matières imprégnées conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 
 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la section 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Ne 
pas respirer les vapeurs. 

Mesures d'hygiène : Se laver les mains après toute manipulation. Ne pas boire, manger ou fumer sur le lieu de 
travail. Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver dans un endroit frais et très bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière 
étanche. 

Matières incompatibles : Acier. 

Matériaux d'emballage : Emballage d'origine. 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

 
 

 
 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 
   

Protection des mains: 

Gants de protection étanches. Les gants utilisés doivent répondre aux spécifications de la directive 89/686/CEE et de la norme correspondante NF 
EN 374. Délai de rupture : consulter les préconisations du fabricant 
 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité étanches. Ecran facial 
 

Protection de la peau et du corps: 

Vêtements de protection (manches et col fermés) 
  

Protection des voies respiratoires: 
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Appareil de protection respiratoire filtrant à cartouche spécifique pour pesticides 
  

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
  

Couleur : ambré. 
  

Odeur : légère. 
  

Seuil olfactif : Non déterminé 
  

pH : < 2 (20 °C) 
  

Vitesse d'évaporation relative (acétate de 
butyle=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Non déterminé 
  

Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition : > 100 °C 
  

Point d'éclair : Aucune donnée disponible 
  

Température d'auto-inflammation : 454 °C 
  

Température de décomposition : Non déterminé 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable 
  

Pression de vapeur : 23 hPa (20 °C) 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Non déterminé 
  

Densité relative : Aucune donnée disponible 
  

Masse volumique : 1,21 g/ml (20 °C) 

Solubilité : Eau: complètement miscible 
  

Log Pow : Non déterminé 
  

Viscosité, cinématique : 5900 mm²/s (40°C) 
  

Viscosité, dynamique : 15,6 mPa.s (20°C) 
  

Propriétés explosives : Non explosif. 
  

Propriétés comburantes : Non comburant. 
  

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 
 

 
 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de danger particulier. 
 

10.2. Stabilité chimique 

Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'emploi. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Peut être corrosif pour les métaux. 
 

10.4. Conditions à éviter 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.5. Matières incompatibles 

Alcalis forts. Acides forts. 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

YATZE  

DL50 orale rat > 2000 mg/kg 

DL 50 cutanée rat > 2000 mg/kg 
 

Éthéphon (16672-87-0) 

DL50 orale rat 1564 mg/kg 
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Éthéphon (16672-87-0) 

DL50 cutanée lapin 983 mg/kg 

CL50 inhalation rat (Brouillard/Poussière - 
mg/l/4h) 

3,26 mg/l/4h 

 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 

pH: < 2 (20 °C) 

Indications complémentaires : Irritant par application cutanée chez le lapin 
(méthode OCDE 404) 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque des lésions oculaires graves. 

pH: < 2 (20 °C) 

Indications complémentaires : (méthode OCDE 438) 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Indications complémentaires : Non sensibilisant cutané chez le cobaye 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Corrosif pour les voies respiratoires 

 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

YATZE  

Viscosité, cinématique 5900 mm²/s (40°C) 
  
 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : A notre connaissance, ce produit ne présente pas de danger particulier dans les conditions 
normales d'emploi. 

 

YATZE  

CL50 poisson > 100 mg/l/96h Onchorhyncus mykiss 

CE50 Daphnie > 100 mg/l/48h (Daphnia magna) 

ErC50 (algues) 68 mg/l/72h (Desmodesmus subspicatus) 

NOEC chronique poisson 100 mg/l 

NOEC chronique crustacé 100 mg/l 
 
 
 
 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

YATZE  

Log Pow Non déterminé 
 

 

12.4. Mobilité dans le sol 

YATZE  

Log Koc 3,47 (SIRIS) 
 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Après nettoyage, recycler ou éliminer dans un site autorisé. Ne pas déverser dans les égouts ni 
dans les cours d'eau. 
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Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Eliminer conformément aux prescriptions locales applicables. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 
 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU 

3265 3265 3265 3265 3265 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

LIQUIDE ORGANIQUE 
CORROSIF, ACIDE, 
N.S.A. (Éthéphon(16672-
87-0)) 

LIQUIDE ORGANIQUE 
CORROSIF, ACIDE, 
N.S.A. (Éthéphon(16672-
87-0)) 

Corrosive liquid, acidic, 
organic, n.o.s. 
(Ethephon(16672-87-0)) 

LIQUIDE ORGANIQUE 
CORROSIF, ACIDE, 
N.S.A. (Éthéphon(16672-
87-0)) 

LIQUIDE ORGANIQUE 
CORROSIF, ACIDE, 
N.S.A. (Éthéphon(16672-
87-0)) 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

8 8 8 8 8 

      
14.4. Groupe d’emballage 

III III III III III 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 
Polluant marin : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Code de classification (ADR)  : C3  

Dispositions spéciales (ADR) : 274 

Quantités limitées (ADR) : 5l 

Quantités exceptées (ADR) : E1 

Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC03, LP01, R001 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage 
en commun (ADR) 

: MP19  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR) 

: T7 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR) 

: TP1, TP28 

Code-citerne (ADR) : L4BN 

Véhicule pour le transport en citerne : AT 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Dispositions spéciales relatives au transport – 
Colis (ADR) 

: V12 

Danger n° (code Kemler) : 80  

Panneaux oranges : 

 

Code de restriction concernant les tunnels : E  

- Transport maritime 
  

Dispositions spéciales (IMDG) : 223, 274 

Quantités limitées (IMDG) : 5 L 

Quantités exceptées (IMDG) : E1 

Instructions d'emballage  (IMDG) : P001, LP01 

Instructions d'emballages GRV (IMDG) : IBC03  

Instructions pour citernes (IMDG) : T7  

Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP1, TP28  

EmS-No. (Feu) : F-A 
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EmS-No. (Déversement) : S-B 

Catégorie de chargement (IMDG) : A 

N° GSMU : 153 

- Transport aérien 
  

Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: Y841 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA) 

: 1L  

Instructions d'emballage avion passagers et 
cargo (IATA) 

: 852 

Quantité nette max. pour  avion passagers et 
cargo (IATA) 

: 5L 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 
(IATA) 

: 856 

Quantité max. nette avion cargo seulement 
(IATA) 

: 60L 

Dispositions spéciales (IATA) : A3 

Code ERG (IATA) : 8L 

- Transport par voie fluviale 
  

Code de classification (ADN) : C3  

Dispositions spéciales (ADN) : 274 

Quantités limitées (ADN) : 5 L 

Quantités exceptées (ADN) : E1 

Transport admis (ADN) : T 

Equipement exigé (ADN) : PP, EP 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 

- Transport ferroviaire 
  

Code de classification (RID) : C3  

Dispositions spéciales (RID) : 274 

Quantités limitées (RID) : 5L 

Quantités exceptées (RID) : E1 

Instructions d'emballage  (RID) : P001, IBC03, LP01, R001 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage 
en commun (RID) 

: MP19  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (RID) 

: T7  

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (RID) 

: TP1, TP28  

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : L4BN 

Catégorie de transport (RID) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W12 

Colis express (RID) : CE8 

Numéro d'identification du danger (RID) : 80 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

 

 

 
 

  
 

 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas besoin d'être réalisée pour ce produit 
  

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

Indications de changement: 

Cette fiche a été actualisée (voir date en haut de page). Rubrique(s) modifiée(s) de la FDS :2. 
 
 

Sources des données : ECHA - European Chemicals Agency. FDS des fournisseurs. 

Autres informations : Fiche de données de sécurité établie par : LISAM SERVICES - TELEGIS 
17 rue de la Couture F-60400 Passel 
www.lisam-telegis.fr. 

 

 

 Texte complet des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 3 (Dermal) Toxicité aiguë (par voie cutanée), Catégorie 3 

Acute Tox. 4 (Inhalation) Toxicité aiguë (par inhalation), Catégorie 4 

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), Catégorie 4 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 2 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 1 

Met. Corr. 1 Corrosif pour les métaux, Catégorie 1 

Skin Corr. 1C Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 1C 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 2 

H290 Peut être corrosif pour les métaux 

H302 Nocif en cas d'ingestion 

H311 Toxique par contact cutané 

H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves 

H315 Provoque une irritation cutanée 

H318 Provoque des lésions oculaires graves 

H332 Nocif par inhalation 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

EUH071 Corrosif pour les voies respiratoires 

EUH401 Respectez les instructions d'utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine et l'environnement 
 

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 1272/2008 [CLP]:  

Met. Corr. 1 H290 Expérience pratique  

Skin Irrit. 2 H315 D'après les données d'essais 

Eye Dam. 1 H318 D'après les données d'essais 
 

 

 
 
FDS UE (Annexe II REACH) 

 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
 


